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L’an deux mille vingt-trois et le seize mars à seize heures, suite à une convocation en date du 
sept mars deux mille vingt-trois, les membres du Comité syndical du SCOT Plaine du Roussillon 
se sont réunis dans une salle de réunion des Voiles Rouges à Canet en Roussillon, sous la 
présidence de Jean-Paul BILLES, Président de l’établissement public. 
 
Etaient présents (délégués titulaires et suppléants) : 
Guy ALBALAT, Jean-Paul BILLES, Jean-Louis CHAMBON, Franck DADIES, Alain DOMENECH, 
Roger GARRIDO, Soraya LAUGARO, Maya LESNE, Stéphane LODA, Cécile MARGAIL, Théophile 
MARTINEZ, Patrick PASCAL, Nathalie PINEAU, Louis SALA, Thierry SOLDA, Michel THIRIET et 
Jean VILA. 
 
Absents excusés (délégués titulaires et suppléants) : 
Louis ALIOT, Marion BRAVO, Rémy ATTARD, Laurence AUSINA, Thomas BALALUD DE SAINT 
JEAN, Laurent BERNARDY, Marc BIANCHINI, Philippe CAMPS, Alain FERRAND, Gilles FOXONET, 
Madeleine GARCIA-VIDAL, Jacqueline IRLES, Edmond JORDA, Christophe MANAS, Jean-Charles 
MORICONI, Patrick SARDA et Jean-Claude TORRENS. 
 
Absents ayant donné procuration : 
Louis ALIOT à Soraya LAUGARO 
Thomas BALALUD DE SAINT JEAN à Théophile MARTINEZ 
Laurent BERNARDY à Maya LESNE 
Edmond JORDA à Jean-Paul BILLES 
Jean-Charles MORICONI à Stéphane LODA 
Patrick SARDA à Guy ALBALAT 
 
Assistaient également à la séance : 
Sébastien SUELVES (élu de Saint Feliu d’Avall) 
Jean-François FABRE (élu de Saint Nazaire) 
Joël LEVASSEUR (élu de Saint Hippolyte) 
France PROFFIT (suppléante d’Alain DOMENECH) 
Eve GOZE (Syndicat mixte du SCOT Plaine du Roussillon) 

 
 

Le quorum n’étant pas atteint (17 personnes présentes sur 45 membres en exercice), le 
Président du Syndicat Mixte, Jean-Paul BILLES, lève la séance conformément à l’article L. 2121-
17 du Code Général des Collectivités Territoriales et précise que le vote des affaires portées à 
l’ordre du jour est reporté à une séance ultérieure (lundi 20 mars 2023 à 15h00) qui se tiendra 
sans condition de quorum. 
 
 
Nombre de membres en exercice : 45   Nombre de procurations : 6 
Nombre de membres présents : 17             Nombre de votants : 23 
Quorum : 23 membres 

 


